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LYCÉE …


Questionnaire préparatoire au conseil de classe

	Classe :
	
	Trimestre :
	
	Date :
	


À quoi sert un conseil de classe ?

Le conseil de classe est l'un des moments clés de la vie du lycée.

· Il est composé par les professeurs de la classe, du conseiller principal d'éducation, du conseiller d'orientation/psychologue, des délégués des élèves, des  délégués de parents d'élèves et, éventuellement du médecin scolaire, de l'assistant social, de l'infirmier. Il est présidé par le Proviseur ou son représentant.

· Il établit une présentation générale du fonctionnement de la classe et étudie à chaque fin de trimestre, la situation scolaire de chaque élève pour en dresser un bilan et porter l'appréciation générale sur le bulletin scolaire.

Nous avons besoin de connaître votre avis et celui de votre enfant afin de pouvoir, le cas échéant, le faire valoir et le défendre.

Ainsi, nous vous proposons de bien vouloir remplir ce questionnaire afin d'avoir une vision la plus objective possible de la classe. Nous vous invitons à y associer votre enfant.

Vous pouvez également nous contacter directement :

	Nom :
	
	Téléphone :
	
	courriel :
	

	Nom :
	
	Téléphone :
	
	courriel :
	


	AVIS DES PARENTS
	
	AVIS DE L'ÉLÈVE


La classe en général :
Vos commentaires relatifs à l'ambiance de la classe, la discipline, les contrôles, l'emploi du temps, le déroulement des cours, le remplacement des professeurs absents…

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	


	AVIS DES PARENTS
	
	AVIS DE L'ÉLÈVE


L'élève :
Si votre enfant rencontre (ou si vous rencontrez) des difficultés particulières dont nous pourrions rendre compte, précisez la ou les disciplines ; ce qui, à votre avis, pourrait l'aider ou ce que vous avez mis en place pour l'aider.

Acceptez-vous que nous communiquions ces informations ? (auquel cas, nous respecterons leur confidentialité ?)

OUI
 FORMCHECKBOX 

NON
 FORMCHECKBOX 

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	


La vie scolaire :
Si vous avez des commentaires relatifs à la demi-pension, la sécurité, la surveillance, le CDI, les activités périscolaires… Ces sujets ne seront pas traités au cours du conseil de classe mais lors des concertations avec l'administration ou au cours des conseils d'administration.

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	


Remarques et suggestions

	

	

	


	Vos coordonnées (éventuellement) :
	


	À remettre au plus tard le:
	
	à
	

	
	
	ou à: 
	


